
Adhoc-justice	

un programme d’intervention précoce en lien avec la 

justice dans le canton du Jura	




les questionnements de depart	


!   comment commencer un travail d’intervention 
précoce avec les adolescents dans le canton du Jura ? 	


!   une collaboration avec la justice est-elle possible, voir 
nécessaire ?	




les idées de base	


!   s’inspirer de ce qui se fait ailleurs. Un lieu d’échanges: 
la PF Adolescents du GREA	


!   une collaboration étroite avec la justice	


!   la conviction d’un travail systémique	












etape 1	


!   le jeune et sa famille	


!   DEFINIR ET EVALUER LE PROBLEME	




ETAPE 2	


!   le jeune seul	


!   EVALUER LA CONSOMMATION ET LES 
RESSOURCES	




ETAPE 3	


!   les parents seuls	


!   OUVRIR UN ESPACE D’ECHANGE AUTOUR DES 
RESSOURCES ET DES DIFFICULTES	




ETAPE 4	


!   le jeune et sa famille	


!   BILAN FINAL	


!   EVALUATION D’UN BESOIN D’AIDE 
SUPPLEMENTAIRE	




les liens avec le tribunal des 
mineurs	


!   réunions tous les 6 mois: 	


!   bilan 	


!   mise au point 	


!   évolution de la stratégie	


!   «échanges culturels»	




quelques résultats: ���
periode du 01.08.2010 - 31.01.2011	


Nombre de participants: 42	






résultats du Dep-ADO	




les produits posant problème ���
(porte d’entrée = cannabis)	


Age moyen du début des 
consommations: 15 ans	




statistique interne���
periode du 01.08.2010 - 31.01.2011	


durée moyenne du 
programme: 	

9 semaines	




les questions qui se posent	


!   l’indication: qui la fait, quels sont les critères ?	


!   le problème des amendes d’ordre	


!   la formation des intervenants 	


!   l’intervention précoce en dehors du cadre de la justice	


!   le problème de la tranche d’âge	


!   et après l’intervention précoce ?	



